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Plage  
Surveillée

Baignade surveillée et jeux aquatiques

Espace de jeux aquatiques
Surveillance d’un adulte obligatoire

0-6
ans

Le parc de loisirs de Bouvent attire chaque année 
plus de 180 000 visiteurs. Pourquoi pas vous ?

[ 18 mai » 28 août 2026 inclus ]
> Mai 
• Lundi, mardi, jeudi et vendredi de 12 h 30 à 18 h 30  
• Mercredi, samedi et dimanche de 9 h 30 à 18 h 30

> Juin / Juillet / Août  
Tous les jours de 9 h 30 à 18 h 30

Un havre de détente 
et de loisirs Espace jeux  

& pique-nique

GRATUIT
Sans réservation
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[ 6 juin » 23 août ]

Activités physiques 
de bien-être
Samedi et dimanche  
9 h 30 » 10 h 30 

Initiation aux échecs
Samedi  14 h » 18 h

Rendez-vous au chalet d’animation

GRATUIT

Des animations 
pour tous,  
toute  
la semaine 

Rendez-vous sur l’esplanade Louis-Robin 5 min  
avant la séance. Annulation en cas de mauvais temps.

[ 6 juillet » 28 août ]

Animations enfants
Rendez-vous au chalet d’animation

Tous les jours [du lundi au dimanche]
10 h 30 » 12 h > 3-6 ans 
	 14 h » 17 h > 7-11 ans

Grand jeu à thème
Tous les vendredis  14 h » 17 h

Le défi des ados
Mercredi  14 h » 16 h

7-11
ans

ados

3-6
ans

7-11
ans

dès 16 
ans

Zumba, CrossFit, yoga, qi gong...

[ 9 juillet » 27 août ]

Lire en été à Bouvent
C’est BD en tongs, tablettes en maillot 

et magazines sur serviettes.
Jeudi  14 h » 18 h

Rendez-vous au chalet d’animation

pour 
tous

[ 11 juillet » 22 août ]

pour 
tous

Retrouvez  
le programme ici
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Dimanche 31 mai 
Triathlon

Mardi 14 juillet 
Animations gratuites

Accès payant (de 9 h 30 à 18 h 30) 
du lundi 18 mai jusqu’au vendredi  
28 août 2026.

Entrées
Gratuit pour les Burgiens détenteurs  
de la carte d’abonnement (cf. ci-contre)
> �Enfants* (de 2 à 16 ans) et étudiants* : 

2,30 € le ticket 
Carnet de 10 tickets : 19 €

> �Adultes : 4,60 € le ticket 
Carnet de 10 tickets : 37 €

Abonnements 
Pour les estivants hors Bourg-en-Bresse
> �Enfants* (jusqu’à 16 ans), lycéens*, 

étudiants* : 28,80 €
> �Adultes (plus de 16 ans) : 52,60 €

Accès des groupes
Informations et réservations obligatoires 
pour la baignade auprès des agents du 
parc.

* Sur présentation d’un justificatif

Tarifs
Entrée gratuite pour les Burgiens  
avec la carte d’abonnement
Personnes domiciliées à Bourg, quel que 
soit leur âge. Les frais d’élaboration de la 
carte* sont de 3 € par personne.
La carte Burgien permet d’entrer au parc mais 
ne donne pas accès à un droit de pêche.

* Carte délivrée : sur le site Internet de la ville  
bourgenbresse.fr (délai de 2 semaines pour recevoir 
la carte) // À Bouvent // En mairies annexes, Amédée-
Mercier et à la maison de quartier des Vennes // 
En mairie, service Action sportive (7, rue Général-
Debeney, de 8 h 30 à 12 h)
> Présentation d’une carte d’identité ou d’un livret de 
famille pour les enfants, d’un justificatif de domicile 
(factures d’eau, d’énergie, de téléphonie, taxe 
d’habitation...) de l’année en cours et d’une photo, 
pour chaque habitant de Bourg concerné. 

Autres gratuités (sans frais de carte) pour :
• �les personnes handicapées domiciliées à 

Bourg (titulaires d’une carte d’invalidité 
dont le taux est au moins égal à 80 %) + 
1 accompagnant,

• �les centres de loisirs de Bourg, 
• �les établissements scolaires de Bourg.

Carte Burgien

PARC GRATUIT

Lundi 13 juillet > Feux d’artifice
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• Stage d’été avec encadrement
La durée du stage est variable entre  
3 et 5 séances selon le calendrier.

> Stage voile Optimist + découverte 
du stand-up paddle
Du lundi au vendredi  10 h à 12 h
> Stage kayak + découverte du  
stand-up paddle
Du lundi au vendredi  10 h à 12 h

> Stage voile catamaran + découverte  
du stand-up paddle
Du lundi au vendredi  14 h à 16 h
> Stage planche à voile
Du lundi au vendredi  14 h à 16 h 

Activités 
nautiques

Tarifs : bourgenbresse.fr/bouvent 
Renseignements : centre d’activités
Tél : 04 74 42 46 13 / 07 61 62 17 78 

chatillonf@bourgenbresse.fr

• Location matériel 
> Embarcation 1 place
Planche à voile, kayak, stand-up paddle, 
aviron

– Burgiens : 10 €/h 
– Hors Bourg : 12 €/h

> Embarcation 2 places
Catamaran, canoë, kayak, aviron

– Burgiens : 13 €/h 
– Hors Bourg : 15 €/h

> Aviron 
Du 20 avril au 16 octobre 
lundi soir et jeudi soir

• �Sans encadrement avec certification de 
niveau : location de matériel d’initiation 
(bateau Évolution) – Sur réservation

• �Avec encadrement : accessible aux 
débutants et aux initiés (3 x 1 heure)
– Burgiens : 90 € 
– Hors Bourg : 105 €

7-17
ans

12-17
ans
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18 mai > 28 août
Ouvert 7 j/7 

• �Aménagements pour les personnes à 
mobilité réduite : baignade, espace de 
jeux aquatiques, sanitaires, mobilier 
de pique-nique, parking et jeux.

Service d’aide à la mobilité-
déplacements des personnes 
à mobilité réduite (PMR) 

• �Tous les week-ends et les mercredis 
du 23 mai au 28 juin  

• �Tous les jours du 1er juillet au 28 août

De 11 h à 18 h 30
– �Transport en voiture électrique équipée 

d’une rampe d’accès avec chauffeur
– �Prêt de matériels adaptés roulants au 

pas (quadrix...) et de petits matériels 
pour le transport d’effets personnels

• Accès plage en pente douce pour 
baignade en autonomie ou accompagnée, 
facilitée par l’utilisation d’un fauteuil Tiralo

• Présence de l’APF France Handicap en 
juillet (en complément du service d’aide à la 
mobilité proposé par la Ville) 
> Activités de plein air et information 
sur l’accès aux droits des personnes 
handicapées, sur la mixité (plusieurs après-
midis en juillet).

Numéro PMR : 07 62 11 96 61

Foodtrucks

Accessibilité 
pour tous !

GRATUIT

Ouvert le mercredi et du vendredi au dimanche, 
du 17 avril au 17 mai
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Dans cet écrin de verdure de 
56 hectares avec plan d’eau 
profitez d’activités sportives  
et de détente en toute saison. 

Bouvent  
vous accueille 
toute l’année

Activités sportives 
et de loisirs

4-12 
ans

GRATUITES Aire de jeux de glisse urbaine
D’une longueur de 37 mètres, 

le pump track est ponctué de virages et de 
bosses à tester avec un vélo, une trottinette, 
un skateboard ou des rollers.

• �Le pump track est réservé aux enfants de 4 à 12 ans. 
Les moins de 8 ans doivent être accompagnés d’un 
adulte.

• �Casque, protections genoux et poignets obligatoires

Pump track

Vélos et trottinettes,  
roulez à vitesse 

modérée dans le parc

Retrouvez 
les parcours 

vélo ici
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Disc golf

Sport de boule adapté apparenté à la 
pétanque (origine gréco-romaine) 
La boccia se joue avec des balles en cuir 
propulsées à l’aide d’une rampe en bois. 

Activité basée sur les règles du golf 
Le disque (frisbee) remplace la balle 
et les bras remplacent le club de golf. 
L’objectif est d’atteindre une cible en 
réalisant le moins de lancers possibles.

• �Pour les scolaires ou les groupes, réservation 
obligatoire (vernouxc@bourgenbresse.fr)

Boccia

pour 
tous

67 balises réparties sur l’ensemble du 
parc avec 7 parcours homologués par la 
Fédération française de course d’orientation 
allant de 1 km à 3 km de distance totale.

• �Pour les scolaires ou les groupes, réservation 
obligatoire (vernouxc@bourgenbresse.fr)

Course d’orientation

pour 
tous

pour 
tous

Terrain de boules �Pour les particuliers souhaitant pratiquer la boccia, 
la course d’orientation et le disc golf, le matériel 

est à récupérer à l’accueil du parc.

ACTIVITÉS GRATUITES
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L’association de golf de Bourg-en-Bresse 
vous accueille tous les jours dans un 
cadre idéal et verdoyant. Il propose des 
initiations gratuites pour adultes (sur 
inscription).
> Parcours 9 trous (PAR 70) technique et 
sportif
> Compact 6 trous, practice ludique 
avec nombreuses cibles et 3 greens 
d’entraînements
> Stages d’initiation jeunes et adultes

Tarifs attractifs
04 74 24 65 17 – golfdebourgenbresse.com

Golf de Bourg

• Pêche à la journée 
En période payante du parc
Enfants (jusqu’à 16 ans) : 2,30 €  
Adultes : 4,60 € 

• �Carte de pêche 
> Pleine saison
Du 14 mars au 31 décembre
– Burgiens

Enfants (jusqu’à 16 ans) : 36,70 € 
Adultes : 51,50 €

– Hors Bourg
Enfants (jusqu’à 16 ans) : 44 € 
Adultes : 61,80 €

> Demi-saison 
Du 14 mars au 15 mai et du 1er septembre 
au 31 décembre
– Burgiens

Enfants (jusqu’à 16 ans) : 18,40 € 
Adultes : 25,80 €

– Hors Bourg
Enfants (jusqu’à 16 ans) : 22,50 € 
Adultes : 31,10 €

Le ticket d’entrée donne droit à la pêche.  
Attention : la carte Burgien ne donne pas 
accès à la pêche.
La carte de pêche est délivrée uniquement à Bouvent.

Pêche

• �Club de Voile de Bourg-en-Bresse :  
cvbourgenbresse@gmail.com

• �Bourg Canoë Kayak Eaux Vives :  
06 69 39 75 64

• �Maquettistes Bateaux Bresse 
Revermont : 06 07 27 33 83

Autres associations
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Zone de 
baignade

Accueil

Poste de 
secours

Entrée 
du parc

Bois Henriot / Bike park

Chalets 
d’animation

Plateforme

Tir à l’arc

Fitness

Activités 
nautiques

Plateau sportif

Golf

Jeux pour 
enfants

Vélos chargeurs  
de smartphones

Food trucks

Mur d’escalade

Pétanque Pump track

Disc golf

Jeux 
aquatiques

(0-6 ans)

Accès 
baignade PMR
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Ouverture du parc
> Hors saison de 7 h à 20 h, du 1er janvier au 28 mars et du 25 octobre au 31 décembre 2026

> Haute saison de 6 h 30 à 22 h, du 29 mars au 24 octobre 2026
Accueil : 04 74 42 46 10, bouvent@bourgenbresse.fr

Centre d’activités : 04 74 42 46 13 / Pôle animation : 04 74 42 46 12

Parc de loisirs de Bouvent
Plan d’eau 21 ha / Tour du lac 2,4 km / Parc labellisé LPO

Zone de navigation

Zone de pêche

Enclos moutons Soay

Hamac, pont de singe, 
chaises longues

Cardio

Jeux pour 
enfants  
en bois

Tyrolienne

Toilettes 
sèches

Slalom kayak

Passerelle  
ouverte toute l’année  

(sauf du 18 mai au  
28 août ouverture  
de 18 h 30 à 21 h)

Enclos moutons Ouessant

ferm
é du 18 m

ai au 28 août 

Zone de 
biodiversité

Sentier des M
urm

ures



Parc de loisirs de Bouvent 
29, allée Louis-Robin 
01000 Bourg-en-Bresse

bourgenbresse.fr/bouvent

> En voiture :  
direction Pont-d’Ain.

> À pied, à vélo :  
par la Tracée verte de Seillon 
à Bouvent ou par la Liaison 
verte depuis le centre-ville.

> En bus : desserte de 
Bouvent par la ligne 2,  
d’avril à octobre, toutes  
les heures (quai bus  
adapté aux PMR).  
Horaires consultables sur 
rubis.grandbourg.fr

Parking gratuit 
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En pratique 
Espace sans tabac

Pour associer loisirs et santé tout en garantissant 
la détente, la plage (herbe et sable) et les aires de 

jeux, entre le lac et le chemin, sont des espaces 
sans tabac. Les fumeurs sont invités à sortir de 

cette zone et à utiliser les cendriers pour déposer 
leurs mégots.

Plusieurs zones de tri sont réparties sur l’ensemble du parc.  

TRI ordures 
ménagères

verre composteurs

100 % NATURE
Je ramène mes déchets  

aux bacs de tri


